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BILAN DU PROJET D’ENTREPRISE "CAAP 2015"  
 

Chères et Chers collègues, 

Comme vous avez vu pu le constater ces derniers jours, la direction nous a fait parvenir à tous une 
« invitation » au siège pour présenter leur bilan du projet « CAAP 2015 ». 
 

Peut-être que l’heure de ce rendez-vous, vous a interloqué, étonné ou choqué voire indigné ? 
 

Une « invitation » ou une « convocation déguisée » à 17 H 00 ou à 17 H 30 à AIX … ???? 

Pour la durée de cette réunion, c’est une surprise !!! 
 

Est-ce une méthode d’amélioration de la motivation, un test de mobilisation, un accès ou excès de 
provocation, un moyen de pression, un essai d’intimidation, un manque de considération des salariés ?  
 

En 2014, lors de la dernière coupe du monde de football, où le Crédit Agricole était partenaire de 

l’équipe de France, la direction avait fermé les agences dans l’après-midi pour que les salariés 
puissent voir le match France/Allemagne…une bonne idée à l’époque… mais ça, c’était avant !!! 
 

Aujourd’hui, la direction convoque les salariés à la caisse régionale, non pas pendant les heures 
normales de travail, mais en fin de journée et même en fin de semaine (vendredi).  
 

Outre ce dépassement d’horaires non compensé, nous pouvons craindre un risque routier … le 
covoiturage ou la mise à disposition de cars ne changeront rien à la fatigue des salariés… 
 

Ce projet phare « CAAP 2015 » semble à priori moins important pour la caisse régionale que le 
quart de finale de la dernière coupe du monde et encore moins important que les 20 ans de « notre 

belle maison » en 2013… 
 

La considération des salariés est le reflet de la réalité…. A vous de juger !!! 
 

� Nous demandons à la direction de modifier les horaires de convocations à 

ces réunions et de les faire pendant les horaires de travail des salariés. 
 

� Nous demandons à la direction de respecter les salariés dans leur vie 

professionnelle autant que dans leur vie privée. 
 

� Nous demandons à la direction de se comporter en « banque mutualiste » 

pour ses salariés et pas seulement pour ses clients. 
 

 

 

 

Comment serait couvert un salarié en cas d’accident en rentrant de cette « invitation » ? 
 

   Le conseil syndical, 

Avignon, le 08/01/2016. 


